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Attestation 
     de l’expert comptable 

 
 
 
 
 
 
Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’association 
ECOPOLE - CPIE Pays de Nantes pour l’exercice du 01/01/2012 au 31/12/2012 et 
conformément à notre lettre de mission du 04 juin 1999 actualisée le 04 novembre 2012, 
j’ai effectué les diligences prévues par les normes définies par l’Ordre des Experts 
Comptables. 
 
Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 19 pages, se caractérisent par les 
données suivantes :  
 
 
Total du bilan 371 184,47 Euros 
 
Produits d’exploitation  983 440,15 Euros 
 
Perte -3 573,24  Euros 
 
 
 
 

Fait à La Chapelle sur Erdre 
Le 29 Mars 2013 
 
 
 
 
 André BERNARD 
 Expert Comptable 
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Bilan et compte de résultat 
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Annexes aux comptes annuels 
  

(Code de commerce - articles 9 et 11 - Décret n°83-1020 du 29 novembre 1983 - article 7.21.24 début, 24-1°, 24-2° et 23-3° - règlement C.R.C. n° 99-01 et 99-03). 

 

« Par souci de simplification, les informations obligatoires mais non applicables au présent dossier et celles jugées 
non significatives ne sont pas présentées » 

 

L'exercice social clos le 31/12/2012 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2011 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  371 184,47 €. 
  
Le résultat net comptable est une perte de 3 573,24 €. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 14/03/2013 
par le conseil d’administration. 

 

Par dérogation aux principes comptables de présentation, les charges et produits sur exercices antérieurs sont 
présentés avec les charges et produits exceptionnels. Ainsi, ils ne perturbent pas les charges et produits 
d’exploitation. 

 

1- Règles et méthodes comptables  
 

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le 
respect des principes prévus par les articles 120-1 et suivants du Plan Comptable Général 2005. 
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de commerce, du 
décret 83-1020 du 29/11/1983 (modifié par les décrets n° 86-221 du 17 février 1986 et n°85-295 du 1 mars 1985), 
des règlements CRC relatifs à la réécriture du plan comptable général 2005, ainsi que du règlement du CRC 
99.01 du 16/02/1999 relatif aux modalités d'établissements des comptes annuels des associations et fondations. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
 
- Continuité d’exploitation ; 
- Permanence des méthodes comptable d’un exercice sur l’autre ; 
- Indépendance des exercices, 
- et conformément aux règles et méthodes générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes: 
 
 
Immobilisations incorporelles et corporelles  
 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires) ou à leur coût de production. 
 

• Amortissements par composants. 
 
Conformément au règlement CRC 02-10 relatif à l'amortissement et à la dépréciation des actifs, les immobilisations 
qui le justifient doivent désormais être décomposées entre la structure (composant principal) et les composants qui 
seront identifiés distinctement en tant qu'immobilisations. 
 
Au sein de l'association Ecopole – CPIE Pays de Nantes aucune immobilisation n’a justifiée l’application de la 
méthode des composants. 
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• Modalités d’amortissements retenues. 

 
L'association ne dépassant pas les seuils de présentation simplifiée de l'annexe comptable, il a été fait usage de la 
mesure de simplification comptable relative aux amortissements des immobilisations non décomposables. Cette 
mesure consiste à retenir, dans les plans d'amortissement de ce type d'immobilisations, la durée d'usage, au lieu de 
la durée réelle d'utilisation.  
Par ailleurs, compte tenu de la politique d’utilisation maximale des immobilisations avec une mise au rebut des 
immobilisations obsolètes aucune valeur résiduelle n’a été prise en compte dans les bases d’amortissement. 
 
Conformément au Plan comptable, le mode linéaire a été appliqué à défaut d’un mode d’amortissement plus adapté. 
Les amortissements pour dépréciation sont donc calculés suivant le mode linéaire  
 
 
Immobilisations financières 
 
La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à 
la valeur brute, une dépréciation est constatée pour le montant de la différence. 
 
Stocks 
 
Les stocks sont composés d’outils éducatifs (jeux et expositions) conçus et développés par l’association dans le cadre 
du projet Mobilus. 
Ce stock de supports éducatifs sera utilisé au titre de sessions d’animation au cours des trois prochaines années. 
 
La valorisation de ces supports éducatifs correspond à la quote-part du coût de réalisation-conception non couvert par 
des subventions soit 8 021 €. 

 
 

Créances et dettes 
 
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.   
 
Subventions d’exploitation  
 

• Traitement des conventions de financement.  
 
Elles sont comprises dans les produits de l’association lorsque :  
 
- Cette dernière a reçu une notification d'une collectivité locale (par acte administratif) ou d’un organisme financeur ;  
- Et/ou qu'une convention de financement a été signée entre les parties ; 
Les subventions de fonctionnement accordées pour plusieurs exercices à l'association sont réparties en fonction des 
périodes ou étapes d’attribution définies dans la convention, ou à défaut prorata temporis. La partie rattachée à des 
exercices futurs est inscrite en « produits constatés d’avance ». 
 
La part non consommée des subventions de fonctionnement affectées est inscrite en fonds dédiés. 
 

• Fonds dédiés 
 
Lorsqu’une subvention de fonctionnement inscrite, au cours de l’exercice au compte de résultat dans les produits, n’a 
pas pu être utilisée en totalité au cours de cet exercice, l’engagement d’emploi pris par l’organisme envers le tiers 
financeur est inscrit en charges sous la rubrique « engagements à réaliser sur ressources affectées » (compte 6894) 
et au passif sous le compte « fonds dédiés » (compte 19). 
Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises en produits au cours des exercices suivants, au 
rythme de réalisation des engagements, par le crédit du compte « Report des ressources non utilisées sur les 
exercices antérieurs » (compte 7894). 
 

 
Contributions volontaires 
 
L’association a bénéficie d’un don de terreau dont la valeur est estimé à 630€. 
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Fiscalité de l’association  
 
Les activités de l’association ne sont pas fiscalisées. 
 
 
Changements de méthode 

 
Les méthodes d’évaluation et de présentation des comptes annuels retenues pour cet exercice n’ont pas été 
modifiées par rapport à l’exercice précédent. 
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2- Notes sur le bilan actif 

  
Actif immobilisé  
Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 

Immobilisations brutes  =  278 502 € 

Actif immobilisé  A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 18 590   18 590 
Immobilisations corporelles 227 740 23 789  251 529 
Immobilisations financières 8 535  152 8 383 

TOTAL 254 866 23 789 152 278 502 
  

Amortissements et provisions d'actif  =  241 616 E 

Amortissements et prov isions  A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 17 996 188  18 184 
Immobilisations corporelles 219 736 3 696  223 432 
Titres mis en équivalence     
Autres Immobilisations financières     

TOTAL 237 733 3 883  241 616 
  

Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés  Montant Amortis. Valeur nette Durée 

Logiciels 
Matériel audio visuel 
Fonds documentaire 
Matériel pédagogique 
Agenc. et aménag. divers 
Matériel de transport 
Matériel bureau et infor. 
Mobilier 
 

18 590 
17 502 
24 546 
14 318 

109 283 
1 350 

32 597 
51 933 

 

18 184 
16 049 
24 546 
13 842 
89 110 

334 
30 559 
48 993 

 

406 
1 453 

0 
476 

20 173 
1 016 
2 039 
2 940 

 

4 ans 
de 3 à 5 ans 

4 ans 
de 2 à 3 ans 

de 1 à 10 ans 
3 ans 

de 1 à 5 ans 
de 4 à 10 ans 

 
TOTAL 270 119 241 616 28 503  

  
Etat des créances  =  323 934 € 
 

Etat des créances  Montant brut A un an A plus d'un an 

Actif immobilisé 7 384  7 384 
Actif circulant & charges d'avance 316 550 316 550  

TOTAL 323 934 316 550 7 384 
 
 

Produits à recevoir par postes du bilan  =  34 171 € 
 

Produits à recevoir  Montant 

Immobilisations financières  
Clients et comptes rattachés 31 002 
Autres créances 3 170 
Disponibilités  

TOTAL 34 171 
  

Charges constatées d'avance  =  1 423 € 
 
Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat 
est reportée à un exercice ultérieur. 
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3- Notes sur le bilan passif 

 
  

Provisions  =  37 356 €. 
 

Nature des provisions  A l'ouverture Augmentation Utilisées Non utilisées A la clôture 

Provisions réglementées      
Provisions pour risques & charges 32 907 4 449   37 356 

TOTAL 32 907 4 449   37 356 
 
 

Fonds dédiés =   21 800 € 
 

Suivi des fonds dédiés Montant 
initial 

Fonds à engager 
au début de 
l’exercice 

Utilisation en 
cours d’exercice 

(7894) 

Engagements à 
réaliser sur 
nouvelles 

ressources 
affectées (6894)  

Fonds restant à 
engager en fin 

d’exercice 

Convention ADEME projet « mon espace 
développement durable » 
 

15 000 12 500 12 500 
5 400 

5 400 

Convention CR actions prévention des risques 
émergents des champs électromagnétiques 
CEM 
 

5 000   
 

2 500 2 500 

Convention ARS actions prévention des 
risques émergents des champs 
électromagnétiques CEM 
 

5 000   

 
 

2 500 
 

2 500 

Convention ADEME Exposition sur la réduction 
des déchêts 20 000   

11 400 
11 400 

 
 

     
TOTAL 45 000 12 500 12 500 21 800 21 800 

 
  

Etat des dettes  =  231 501 € 
 

Etat des dettes  Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 an s 

Etablissements de crédit 16 467 16 467   
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 75 292 75 292   
Dettes fiscales & sociales 94 679 94 679   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 4 463 4 463   
Produits constatés d'avance 40 600 40 600   

TOTAL 231 501 231 501   
  

 
Charges à payer par postes du bilan  =  68 883 € 

 

Charges à payer  Montant 

Emp. & dettes établ. de crédit  
Emp.& dettes financières div.  
Fournisseurs 9 574 
Dettes fiscales & sociales 54 846 
Autres dettes 4 463 

TOTAL 68 883 
  

Produits constatés d'avance  =  40 600 € 
 
Les produits constatés d'avance correspondent à la partie de la subvention du FEDER couvrant la période du 
01/01/2013 au 31/12/2013. 
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4- Autres informations 

 
 Rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés 
 
Selon l’article 20 de la loi n° 2006-486 du 23 Mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement collectif, 
nous vous informons que la rémunération des cadres dirigeants bénévoles s’élève à 50 091€ au titre de 2012. 

 
 

Droit individuel à formation (DIF) : 
 
A la date d’arrêté des comptes, le volume d’heures de formation cumulé correspondant aux droits acquis au titre du 
DIF par les salariés s’élève à 1 249 heures. 

 
 

Engagement en matière de pensions et retraite 
 
Le conseil national de comptabilité dans sa recommandation n° 2003-R.01 du 1er avril 2003, considère que pour 
les entités en dessous du seuil de 250 salariés, l’évaluation de la provision retraite peut être calculée selon des 
critères librement définies par l’entité.  
 
Ainsi, au sein de l’association Ecopole, l'évaluation des indemnités de départ à la retraite est réalisée par 
application de la méthode prospective dite des unités de crédits projetés, recommandée par le Conseil National 
de la Comptabilité (n°2003 R01) et selon les hypothèses de calculs suivantes : 
 
- Le calcul concerne uniquement les salariés âgés de plus de 50 ans.  
- L'âge de départ à la retraite prévu est fixé à 60, 62 ou 67 ans selon l’année de naissance des salariés. 
- Le départ à la retraite intervient à l'initiative du salarié. 
- Le taux de charges sociales est de 45%. 
- Le turn-over est considéré comme très faible pour les cadres et les non cadres 
- Le taux d'actualisation est fixé à 2.5% (inflation comprise). 
- La table de mortalité retenue est la table règlementaire TV 88/90. 
 
Les engagements de retraite ont fait l’objet d'une provision dans les comptes sociaux de l'association.  

Ainsi, le montant du passif social s'élève à 37 356 euros  au 31/12/2012, la charge relative à l'exercice social étant de 
4 559 euros . 

 
 
Tableau de variation des fonds associatifs 
 

Libellé Solde au début de 
l’exercice Augmentations Diminutions 

Solde de fin 
d’exercice 

 
     

Fonds associatifs sans droit de reprise 81 887.76   81 887.76 

Fonds associatifs avec droit de reprise 12 791.33   12 791.33 

Réserves     

Eléments en instance d’affectation     

Report à nouveau -33 892.84 12 796.32  -21 096.52 

Résultat de l’exercice 2012   3 573.24 -3 573.24 

Résultat de l’exercice 2011 12 796,32  12 796.32 0 

TOTAL 73 582.57 12 796.32 16 369.56 70 009.33 
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Bilan et compte de résultat détaillé 
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